
Meeting Départementaux 
 

Etape 1 
Samedi 14 & Dimanche 15 Janvier 

(Engagements avant le mardi 10 janvier minuit) 
 

Programme de la compétition : 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Etape 2 
Samedi 17 & Dimanche 18 Mars 

(Engagements avant le mardi 13 Mars minuit) 
 

Programme de la compétition : 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Finale 
Dimanche 3 Juin 

(Engagements avant le mercredi 30 mai minuit) 
 

Programme de la compétition : 

 
Horaires : 

Ouverture des Portes à 13h00 Début à 14h00 
 

Lieu : 
Piscine Olympique de Villenave d’Ornon 

 
Règlement de la compétition : 

Compétition ouverte aux catégories 
Minimes à Seniors. 
 
Pour se qualifier à la finale : 
 
Les nageurs doivent avoir participé à une 
des 2 étapes et réalisé au moins 1 temps de 
la grille départementale. 
 
Deux nageurs et/ou deux nageuses qualifiés 
à titre individuel pour un club donnent le 
droit d’engager un relais garçons et/ou 
filles. 
4 Nageurs qualifiés : 2 relais 
6 nageurs qualifiés : 3 relais 

Samedi Matin Samedi Apres midi
50 Brasse 200 Brasse

100 Papillon 200 NL
200 Dos 200 Pap

200 4 Nages 100 Brasse

50 Dos
100 NL

Dimanche Apres Midi
50 NL

100 Dos
50 Pap

Samedi Matin Samedi Apres midi
200 Brasse 50 Brasse

200 NL 100 Papillon
200 Papillon 200 Dos
100 Brasse 200 4 Nages

50 Dos
100 NL

Dimanche Après Midi
50 NL

100 Dos
50 Papillon

Samedi Apres midi
100 NL

100 Papillon
100 Dos

100 Brasse
200 4 Nages

4 x 100 4 Nages

Pour les 2 étapes : 
 

Horaires : 
Samedi : Ouverture des Portes à 8h00 et 14h00 Début de la Compétition à 9h00 et 15h00 

Dimanche : Ouverture des Portes à 13h00 Début à 14h00 
Lieux 

Le samedi à Bordeaux Judaique 25 m 
Le Dimanche après midi à Bordeaux Tissot 

 
Règlement de la compétition : 

 
Compétition ouverte aux catégories Minimes à Seniors. 

 
Au 31 décembre, les nageurs n’appartenant pas aux listes labellisées régionales et + peuvent 

participer à ces 2 meetings 
 

Les nageurs engagés devront respecter la grille de temps départementale. 
Les temps au-delà de la grille seront assujettis à une amende. 

 


